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UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und
Kommunikation

EU Europäische Union
LSVA Leistungsabhängige Schwerverkehrsabgabe
VRV Verkehrsregelnverordnung

DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et
de la communication

UE Union européenne
RPLP Redevance sur le trafic des poids lourds liée aux prestations
OCR Ordonnance sur les règles de la circulation routière
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

En été, le DETEC a ouvert la procédure de consultation relative aux diverses
ordonnances concernant l'application de l'accord conclu avec l'UE sur les transports
terrestres. Les ordonnances régissaient surtout les questions portant sur le
contingentement des camions de 40 tonnes, les courses à vide et acheminant des
marchandises légères, les exigences minimales pour l'admission comme transporteur
routier, ainsi que les normes techniques et sociales pour le déroulement des transports
de marchandises dangereuses par route. La consultation s'est achevée sans remarques
significatives. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.07.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Der Bundesrat verabschiedete den Sachplan Verkehr. Dieser soll eine koordinierte und
nachhaltige Entwicklung der Verkehrswege Strasse, Schiene, Luft und Wasser
ermöglichen. Der Sachplan Verkehr ist ein Instrument der Raumplanung und für die
Behörden verbindlich, er legt aber nicht fest, was wann gebaut wird. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.04.2006
MAGDALENA BERNATH

Strassenverkehr

Le Conseil fédéral a adopté plusieurs ordonnances relatives à l'accord sur les
transports terrestres. Parmi les principales, celle concernant les contingents; l'Union
Européenne et la Suisse disposeront chacune de 300'000 autorisations (camions de 40
tonnes) pour les années 2001 et 2002 et de 400'000 autorisations pour les deux années
suivantes. Pour les courses de véhicules circulant à vide ou chargés de produits légers,
il est prévu respectivement 220'000 et 22'000 autorisations par année. Le poids
maximal admissible a été relevé à 34 tonnes. L'ordonnance sur les règles de la
circulation routière (OCR) et l'ordonnance concernant les exigences techniques
requises pour les véhicules routiers ont été adaptées en conséquence. Quant aux
contingents attribués aux transporteurs suisses pour les camions de 40 tonnes, ils
seront octroyés pour moitié par la Confédération et par les cantons, les contingents
fédéraux étant réservés au trafic de transit, d'importation et d'exportation. Les cantons
octroieront les autorisations pour le trafic intérieur. Les contingents pour les courses
de véhicules circulant à vide ou chargés de produits légers sont exclusivement du
ressort de la Confédération. Au sujet de domaine d'application, il a été entendu qu'une
carte journalière allait être introduite pour le trafic intérieur. Elle sera valable pendant
un jour et donnera droit à plusieurs courses à l'intérieur de la Suisse.

Sur la redevance en elle-même, la taxation pour les courses de 40 tonnes sera
supérieure à celle des 34 tonnes. Cette redevance sera perçue en deux étapes. Les
«premiers» 34 tonnes paieront la RPLP «normale». Pour la différence avec le poids
total de 40 tonnes, il sera perçu, pour chaque autorisation/carte journalière, une
redevance moyenne supplémentaire (RMS), qui sera calculée en fonction de moyennes
statistiques (poids, parcours effectué) et de la catégorie d'émission des véhicules. Elle
s'élèvera à CHF 25 pour 2001/2002 et à CHF 55 pour 2003/2004. La taxe pour les 34
tonnes se situera entre 1,42 et 2 centimes par tonne-kilomètre, la différence étant
déterminée par le niveau de pollution. Elle grimpera à 2,5ct/t/km en 2005, date à
laquelle les 40 tonnes seront librement admis sur les routes suisses. Cette procédure
en deux étapes s'est avérée nécessaire, parce que le système de saisie introduit pour la
perception de la RPLP ne peut pas, pour des raisons techniques et pratiques, être
commuté pour enregistrer les courses effectuées avec des camions de 40t. Pour les
courses de véhicules circulant à vide ou chargés de produits légers, la redevance sera
forfaitaire. Pour la garantie d'effectivité du fonctionnement de la RPLP, le Conseil
fédéral a dû s'assurer de son acceptation par l'UE. En accordant à cette dernière des
contingents pour les 40 tonnes comme compensation à la taxe prélevée, elle a obtenu
l'accord des Quinze. Ainsi, la RPLP a pu être définitivement introduite et sa mise en
service a été programmé pour janvier 2001. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 02.11.2000
PHILIPPE BERCLAZ

1) NZZ, 15.7.00.
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2) NZZ und QJ, 27.4.06.
3) Communiqué de presse de l'OFT, 1.11.00; NZZ, 2.11.00.
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